
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

PV N° 07 du 16 juin 2023       
 

La Commission d’Appel Réglementaire du District de l’Aude s’est réunie en audience téléphonique  le 16  juin  2023. 

Président de séance : M Quéau Pierre  

Présents : Messieurs Joly Eric, Khicha Ouziene, Ricour Guillem, Frédéric Tissot. 

 

HAUT MINERVOIS OLYMPIQUE 

 

Considérant l’appel interjeté par l’Olympique Haut Minervois (HMO)  numéro d’affiliation 563596, en date 

du mardi 13 juin 2023. 

Considérant cet appel recevable dans sa forme et ses délais. 

Considérant l’urgence à statuer due à l’organisation de la compétition concernée. 

La Commission d’Appel Général et Réglementaire du District de l’Aude décide de convoquer par 

visioconférence, comme en offre la possibilité nos textes règlementaires,  

 le mercredi 21 juin à 19h00, 

 Messieurs les Présidents des clubs de ; 

 CONQUES US, N° d’affiliation 505973. 

HAUT MINERVOIS OLYMPIQUE,  N° d’affiliation 563596. 

Pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de toute autre difficulté rencontrée, sur décision du 

Président de la Commission Départementale de Discipline, les débats peuvent se tenir sous formes de 

conférence audiovisuelle.  

Le Secrétariat du District de l’Aude vous met à disposition le lien pour la conférence audiovisuelle. 
Lien -> 
 

Rejoindre la réunion sur le web 

ID de la réunion : 319 885 124 129  

Code secret : PoxfLb  

 

Commission d’appel Statuts et 

Règlements 

https://www.microsoft.com/microsoft-teams/join-a-meeting


 
 
 
 
Merci de vous connecter à partir de l’horaire indiqué (ne pas se connecter par avance) – il est 
conseillé d’avoir une bonne couverture réseau dans le lieu où vous vous trouvez. Si la liaison est 
de mauvaise qualité le Président de la Commission de Discipline se réserve le droit d’interrompre 
l’audience. 
 

Si votre responsabilité totale ou partielle est retenue, les frais afférents à l’instance (frais déplacement 

arbitre) seront portés à votre charge. 

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir par mail le 

secrétariat du District de l’Aude, 48h avant le jour de l’audience. 

 

 

Le Président de la Commission d’Appel du District de l’Aude 

Pierre Quéau le 16 juin 2023 

 

 


